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CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 29 juillet
1992 relatif à l’organisation de l’enseignement

secondaire de plein exercice

Article premier

Dans le décret du 29 juillet 1992 relatif à l’or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, il est ajouté un nouvel article 16sexies,
rédigé comme suit :

« Article 16sexies. – §1er. Pour l’année sco-
laire 2019-2020, un maximum de 1350 périodes-
professeur est octroyé à des établissements d’en-
seignement secondaire organisant un premier de-
gré. Ces périodes sont destinées à la constitution
d’une équipe de trois à cinq professeurs issus du
1er degré, à raison de 2 périodes par professeur et
d’une période attribuée à l’un de ces professeurs
pour la coordination de l’équipe, afin de dévelop-
per, en 1re ou 2e année commune, des outils et
des pratiques de différenciation et de remédiation,
tant dans la classe que durant des périodes spécia-
lement dédiées à l’accompagnement personnalisé
d’élèves.

Elles sont attribuées au 1er septembre 2019,
selon des modalités arrêtés par le Gouvernement.

§2. L’équipe visée au §1 collabore avec des
chercheurs issus d’universités ou de hautes écoles,
à raison d’un maximum de 10 équipes par cher-
cheur.

§3. Pour l’année scolaire 2019-2020, les
établissements visés au §1er bénéficient d’une
période-professeur par tranche de 20 élèves régu-
lièrement inscrits en 1re année commune au 15
janvier 2019, à concurrence d’un maximum de
1250 périodes. Ces périodes sont destinées à as-
surer un accompagnement personnalisé des élèves
de 1ère année commune nécessitant une prise en
charge en fonction de leurs besoins, ou des projets
en groupes restreints ou à plus grande échelle.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées doit être détaillée dans le plan de pilotage
ou le plan d’action collective du premier degré.

§4. Pour soutenir, accompagner et coordonner
les actions des acteurs visés au §1 et §3, le Gou-
vernement est chargé de créer un comité de coor-
dination, présidé par l’Administration, dont il fixe
les missions, les modalités de fonctionnement, et
la composition.

§5. Le comité de coordination visé au §4 pré-
voit les modalités de suivi et de monitoring de la
mise en œuvre du dispositif visé au §1er. Pour le
15 septembre 2020 au plus tard, les chercheurs
transmettent au comité de coordination un rap-
port d’évaluation sur la mise en œuvre dans les
établissements scolaires concernés des dispositions
d’accompagnement personnalisé des élèves.

§5bis. Le comité de coordination est sou-
tenu par la cellule de support créée en vertu de
l’art.4bis, §5 du décret du 14 mars 1995 relatif à
la promotion d’une école de la réussite dans l’en-
seignement fondamental, aux fins de la mise en
œuvre et de l’évaluation du dispositif.

§6. Le Gouvernement évalue la mise en œuvre
du présent article et en fait rapport au Parlement
au cours de l’année 2020-2021.

Art. 2

Dans le même décret, à l’article 20, §4, ali-
néa 1er, les mots « des articles 16, 16bis » sont
remplacés par les mots « des articles 16, 16bis,
16sexies ».

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le décret du 14 mars 1995
relatif à la promotion d’une école de la réussite

dans l’enseignement fondamental

Art. 3

Dans le décret du 14 mars 1995 relatif à la
promotion d’une école de la réussite dans l’ensei-
gnement fondamental, il est créé un nouvel article
4bis, rédigé comme suit :

« Article 4bis. - §1er. Dans le cadre de l’ap-
plication des articles 3 et 4, il est créé un disposi-
tif favorisant la collaboration et la coopération de
l’ensemble des acteurs concernés par la construc-
tion du devenir des élèves à s’engager dans une dy-
namique de promotion des potentialités de chaque
apprenant afin de les conduire à la réussite.

Ce dispositif est conçu pour faire ressurgir les
capacités en matière de pratiques pédagogiques fa-
vorables à la différenciation des apprentissages, la
réussite de l’élève et son intégration dans le milieu
scolaire.

Ce dispositif s’adresse à toute école ou tout
centre PMS désirant s’engager dans une dyna-
mique de construction de pratiques alternatives au
maintien ou au redoublement d’élèves de 2,5 ans
à 12 ans.

Ce dispositif s’intègre dans un cadre visant à
soutenir les démarches de créativité et l’innovation
dans le domaine de l’éducation à travers l’identifi-
cation et la diffusion des pratiques pertinentes.

§2. Les objectifs du dispositif sont :

1o de faire émerger au sein des équipes éducatives
des démarches innovantes ou de renforcer des
pratiques existantes qui permettent à tous les
enfants de se développer et d’apprendre ;

2o d’accompagner la maturation de tels projets,
de les faire connaître et reconnaître, à l’échelle
de la Communauté française, par la diffusion
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et le partage d’information, de pratiques et
d’expériences ;

Plus particulièrement, ce dispositif vise à :

1o favoriser des parcours adaptés et différenciés
prenant en compte positivement la multiplicité
des intelligences, la pluralité des rythmes et la
diversité des contextes ;

2o éviter le redoublement en permettant que les
difficultés rencontrées par les élèves soient, au
plus tôt, repérées, diagnostiquées et traitées
par des approches différenciées.

§3. Les acteurs concernés par le dispositif
sont :

1o les acteurs locaux, c’est-à-dire tous les adultes
qui entourent les enfants de 2,5 à 12 ans :
enseignants maternels et primaires, directeurs,
agents des centres PMS, ou tout autre interve-
nant qui collabore avec les équipes éducatives
au sein des écoles, en prise directe avec les en-
fants ;

2o les acteurs intermédiaires, en appui aux ac-
teurs locaux c’est-à-dire les conseillers péda-
gogiques, membres du Service général de l’Ins-
pection, formateurs - qu’il s’agisse de la forma-
tion continuée ou de la formation initiale ;

§4. Pour soutenir, accompagner et coordonner
les actions des acteurs visés au §3, le Gouverne-
ment est chargé de créer un comité d’opération-
nalisation et d’échange d’information, présidé par
l’Administration, dont il fixe les missions, les mo-
dalités de fonctionnement, et la composition.

§5. Afin de documenter et diffuser les pra-
tiques et expériences menées sur le terrain, le Gou-
vernement est chargé de créer une cellule de sup-
port dont il fixe les missions et la composition.

§6. Pour l’année scolaire 2018-2019, un maxi-
mum de 1500 périodes du capital-périodes est oc-
troyé à des établissements d’enseignement mater-
nel, primaire ou fondamental organisant une ou
plusieurs des années d’études constituant le 2e
cycle de la première étape du continuum pédago-
gique, tel que défini à l’article 13, §3, 2˚ du décret

du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

Ces périodes sont octroyées aux établisse-
ments qui s’inscrivent dans le dispositif, à raison
de 12 périodes par tranche de 50 élèves régulière-
ment inscrits au 30 septembre 2017 pour le niveau
maternel, et au 15 janvier 2018 pour le niveau pri-
maire.

Ces périodes sont destinées à l’expérimenta-
tion de pratiques durant des périodes de cours
hebdomadaires permettant d’assurer une différen-
ciation et un accompagnement personnalisé des
élèves concernés en lien avec l’apprentissage de la
lecture.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées est détaillée dans le plan de pilotage ou,
pour les établissements n’ayant pas encore de plan
de pilotage, fait l’objet d’un rapport d’évaluation
annuel.

Elles sont attribuées au 1er janvier 2019, selon
des modalités arrêtés par le Gouvernement.

Les établissements sélectionnés sont en inter-
actions avec la cellule de support et soutenus par
l’instance d’opérationnalisation et d’échange d’in-
formation. Ils collaborent avec une équipe de 9 à
12 chercheurs issus des hautes écoles et des univer-
sités afin de développer et faciliter l’appropriation
d’outils par les équipes pédagogiques.

Pour l’année scolaire 2019-2020, les disposi-
tifs prévus aux alinéas 1 et 4 se poursuivent pour
les écoles concernées.

§7. Le Gouvernement évalue la mise en œuvre
de l’article 4bis et en fait rapport au Parlement au
cours de l’année 2019-2020.

CHAPITRE III

Disposition finale

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur au 1er oc-
tobre 2018.


